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Pour ce numéro de rentrée, place 

à la présentation du Comité     

Départemental de Basket-ball. 

Nous sommes allés à la          

rencontre de son Président,       

M. Gérald NIVELON qui 

nous a présenté les missions 

et l’organisation de l’asso-

ciation. 

Le sport dans le Puy-de-Dôme, j’adore ! 

Speed Dating Service civique  

Une première réussie !  

Pour la première fois, le C.D.O.S 

du Puy-de-Dôme organisait un 

Speed Dating Service Civique le 

jeudi 13 septembre 2018 de 13 h 30 

à 17 h dans ses locaux rue du Pré la 

Reine à Clermont-Ferrand. 

Une quinzaine de structures étaient 

présentes au C.D.O.S du Puy-de-

Dôme et un peu plus de trente mis-

sions étaient proposées aux jeunes 

volontaires.  

 

ÉDITO  



P A G E   2  T I T R E  D U  B U L L E T I N  P A G E   2  L E  M A G ’  D U  C . D . O . S  6 3  

Le MAG’ du C.D.O.S 63 

LE sport compte !  

Message du CNOSF :  

Denis MASSEGLIA, Président du Comité National Olympique et Sportif Français, s'est fait l'écho des préoccupa-

tions de l'ensemble des acteurs de terrain du sport en France en demandant notamment à ce que les taxes affectées 

au sport soient déplafonnées. Les 385 M € que cela représenterait en 2018 permettraient, dans le cadre de la nou-

velle gouvernance partagée du sport, qui fait désormais consensus entre les parties prenantes (État, collectivités ter-

ritoriales, mouvement sportif et monde économique), d'assurer aux clubs et à ses dirigeants, les moyens de leurs 

actions, au bénéfice de tous.  

Lancement d’une campagne d’information sur les réseaux sociaux avant une pétition nationale 

Parce que nous sommes tous des inconditionnels de la complémentarité du sport d’élite et du sport pour 

le plus grand nombre, nous avons fixé le titre de cette pétition : SPORT POUR TOUS, TOUS POUR 

LE SPORT !. » Ce message, le CNOSF propose au mouvement sportif de l'accompagner d'un credo fort, 

formé en hashtag et qui soit à même de sensibiliser l’opinion sur le phénomène sport : #LeSportCompte !  

 

 

 

 

 

 

 

 

#LeSportCompte ! : à partager sans modération ! 

 

Le CNOSF a annoncé le vendredi 14 septembre dernier que pour informer et sensibiliser les territoires, notamment 

le grand public et les parlementaires sur la mobilisation du mouvement sportif, une campagne serait lancée dans les 

prochains jours avec des publications, le 22 septembre prochain dans plus de 100 titres « papier » de la presse quoti-

dienne régionale (PQR). De plus, des publications interviendront également sur les supports web et mobile de la 

PQR du 22 au 26 septembre. 

L’ANDES, L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS DU SPORT,  

SOUTIENT LA MOBILISATION GENERALE EN FAVEUR DU SPORT 

Vous trouverez ci-dessous un extrait du Communiqué de presse du 13/09/2018 de l’ANDES retraçant tous les 

faits. 

A la suite des différentes annonces en matière budgétaire pour le sport français, et les nombreuses réactions au sein 

de son réseau, l’ANDES tient à faire part de sa profonde inquiétude et de ses craintes pour l’avenir du sport fran-

çais. 

Tout d’abord, dans le cadre du projet « Action publique 2022 », c’est une nouvelle baisse prévisionnelle de -6.2 % 

du budget du Ministère des sports en 2019 (450 M € soit 30 M € de moins), qui a été annoncée. Ajoutée à la dimi-

nution de moitié des crédits CNDS, cette diminution s’inscrit dans le prolongement des réductions successives de-

puis une dizaine d’années. […]. 
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Après les piscines olympiques, Roxana MARA-

CINEANU se lance dans le grand bain politique. L'an-

cienne nageuse a été nommée le mardi 4 septembre 

dernier au Ministère des Sports, en remplacement de 

Laura FLESSEL, qui avait annoncé le matin même 

son départ.  

Agée de 43 ans, Roxana MARACINEANU s'est fait 

connaître grâce à ses performances sportives dans les 

bassins. Née à Bucarest, elle n'avait que neuf ans 

quand ses parents ont quitté la Roumanie pour        

l'Algérie, puis la France, où sa famille a obtenu l'asile 

politique. 

Sous les couleurs de la France, elle est devenue la 1ère 

femme française championne du monde de natation 

sur 200 mètres dos, en 1998 à Perth. Championne 

d'Europe l'année suivante, elle a échoué près du titre 

olympique lors des Jeux de Sydney, en 2000. Retrai-

tée des bassins en 2004, Roxana MARACINEANU a 

d'abord rejoint France Télévisions en tant que com-

mentatrice. Sa première expérience politique date de 

2010 aux élections régionales, où elle a remporté un 

mandat de conseillère régionale sous l'étiquette du 

Groupe socialiste et apparentés. 

Elle s'était vue confier une mission pour réduire le 

nombre de noyades en juillet par le Premier ministre 

qu'elle rejoint donc au gouvernement. 

 

 

Roxana Maracineanu, ministre des Sports  

Concernant la suppression de 1 600 postes ETP d’ici 2022, correspondant au nombre de Conseillers techniques mis 

à disposition auprès des Fédérations et à plus de la moitié des effectifs du Ministère des sports, cette annonce    

interpelle désormais sur le rôle et sa capacité à accompagner l’évolution du modèle sportif et à pallier les iné-

galités à la pratique. 

Après la réduction drastique des effectifs des services des sports dans les Directions départementales (DDCSPP) 

[…], ces orientations auront un impact considérable sur l’avenir du sport français. 

Selon la lettre de cadrage du Premier ministre, cette « transformation va laisser un espace aux collectivités et au 

mouvement sportif à qui l’Etat souhaite donner la main ». 

Ce recentrage de l’Etat vers le sport de haut niveau et son désengagement avéré vis-à-vis de ces missions vers le 

sport pour tous auront des conséquences sur le maintien du service public dans les territoires. En effet, les            

collectivités territoriales et notamment les communes ne pourront assumer à elles seules les dépenses liées au sport, 

avec notamment la charge et l’enjeu majeur de la rénovation d’un parc sportif vieillissant avec plus de 22 % des 

installations ayant 50 ans d’âge. 

Faut-il le rappeler, les Communes sont déjà de loin le premier financeur public du sport en France, avec plus de 

12 milliards € de dépenses publiques par an, la propriété et la gestion de 200 000 installations (soit 80 % du      

patrimoine sportif) et 37 000 espaces et site de nature. 

A cela s’ajoute les installations mises à disposition gracieusement auprès des 300 000 associations sportives en 

France, que les communes soutiennent à hauteur de 1.3 Mds €/an, soit plus d’un tiers de leur budget annuel en 

moyenne. […]. 

Avec plus de 35 millions de pratiquants, l’enjeu sociétal du sport pour tous est essentiel pour la Nation, que 

ce soit en matière de santé, de lien social, d’éducation mais également de vecteur économique et d’emplois. 

[…]. 

C’est la raison pour laquelle, l’ANDES soutient la mobilisation générale du Monde sportif dans l’objectif d’obtenir 

des moyens adéquats de financement du sport français avec le déplafonnement des taxes affectées au sport, et     

souhaite aller plus loin encore. […] 
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Le dossier  

Rôle et objectifs 

Le Comité Départemental de Basket-Ball du Puy-de-Dôme est comme tous les Comités le premier échelon de l’or-

ganisation fédérale. Il est actuellement constitué de 30 élus dont 12 au Bureau Directeur qui ont pour objectifs l’or-

ganisation et le développement de la discipline sur le département, tout en essayant de la simplifier pour les diri-

geants. Ces élus sont aidés par 4 salariés dont 3 conseillers techniques. 

Le Comité est organisé autour de quatre délégations qui contribuent à structurer les 

tâches de formation du joueur de basket, d'organisation des championnats départemen-

taux, de formation des cadres techniques, des arbitres et officiels de table, de dévelop-

pement du basket-ball sur le territoire et pour tous les publics, le tout en corrélation 

avec les orientations initiées par la Fédération Française de Basket-Ball. 

1ère délégation : Jeunesse & Féminisation 

Le mini-basket, c’est-à-dire le basket pour les enfants de 4 à 7 

ans essentiellement, représente aujourd’hui près d’un tiers des 

licences du Comité.  

Le Label Ecole Française de MiniBasket est un gage de qualité 

et de sérieux. Ce label national est délivré par la FFBB aux 

clubs répondant scrupuleusement à un cahier des charges très 

précis. Ces structures ainsi reconnues garantissent un minimum 

de prestation et un encadrement de qualité. On dénombre actuellement dans le Puy-de-

Dôme 7 Ecoles Françaises Mini-Basket. Ces Ecoles ont pour objectif de faire décou-

vrir la pratique du basket aux plus jeunes et de fédérer autour des enfants l’ensemble 

des membres de la famille basket : parents, dirigeants, entraineurs et arbitres.  

Le Comité Départemental participe à la Fête Nationale du MiniBasket qui rassemble 

plus de 1 000 enfants sur deux week-end. Un moment de convivialité et d’amusement 

au stade Universitaire.  

Enfin, cette délégation travaille au développement et à la promotion du basket féminin. 

2ème délégation : Dynamique Territoriale 

Objectif : faire bouger les clubs et les territoires pour proposer des animations basket 

sur l’ensemble du territoire. Cela passe notamment par l’opération « Basket à l’école » 

où chaque année plus de 2 000 enfants sont concernés. Les conseillers techniques du 

Comité Départemental sont très investis dans ce projet. 

Second axe de travail pour cette commission le « PASS » club. L’objectif étant ici d’accompagner, de conseiller et 

d’orienter les clubs à leur demande, sur n’importe quel sujet et cela gratuitement. 

Enfin, en complément des thématiques Basket-santé, développement en milieu rural, 

cette délégation soutient et accompagne la coopération territoriale de clubs. Il s’agit 

par exemple d’associer deux clubs afin de pouvoir aligner une équipe complète dans 

certaines catégories d’âge. 

À  l a  r e n c o n tr e  d e s  c o m i t é s  d é p a r t e m e n ta u x  !  

Le dossier de ce 39ème numéro est consacré au Comité Départemental de Basket-Ball. Son président,            

M. Gérald NIVELON nous a présenté l’organisation du travail au sein du Comité.   

Présentation du comité  

Président :  

Gérald NIVELON 

Secrétaire :  

Julien CIPIERE 

 Trésorier :  

Jean-Paul SERRE 

Organisation          
du CD 

Le Comité en chiffres 

62 clubs  

7 500 licences compéti-

tives en 2017-2018 

1 882 licences non com-

pétitives  

12 élus au Bureau          

Directeur 

5 Vice-Présidents 

30 élus au Comité        

Directeur 

4  s a l a r i é s  d o n t                              

3 conseillers techniques 
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3ème délégation : Pratique sportive 

Cette délégation a pour rôle d’organiser les compétitions sportives de basket-ball dans le département pour chaque 

pratique : le 5 x 5 (le plus connu) mais également le 3 x 3, pratique qui fera son entrée aux Jeux Olympiques en 

2020. 

De septembre à mai chaque saison, ce sont des centaines de matchs qui sont ainsi         

programmés dans le département, à cela s’ajoute la Coupe du Puy-de-Dôme pour la    

catégorie U11 et la mission de centralisation des dates des tournois de fin d’année. 

« Le 3 x 3, une pratique individuelle pour obtenir un résultat collectif » 

Pour cette pratique 3 x 3, nouveauté de la saison 2018-2019, deux offres seront propo-

sées : une offre structurée de championnat de clubs et une offre open. 

4ème délégation : Formation 

Le Comité Départemental a pour mission de former les cadres techniques, les arbitres et autres officiels de table. 

Ces formations « techniques » ont la particularité, dans le Puy-de-Dôme, d’être organisées en commun ; c’est-à-dire 

que les arbitres et entraîneurs sont au niveau départemental tous formés à la double compétence dans le cadre de la 

formation commune. L’objectif étant que tous les participants connaissent à la fois les règles du jeu mais également 

la technique de jeu, tout cela afin de « supprimer » les conflits sur les terrains. L’objectif global de tout cela est       

« que tous se concentrent sur le joueur et le jeu ».  

Autre volet de la Formation, le Parcours de performance fédérale qui s’adresse aux sportifs U12 et 

U13. Tous les licenciés U12 - U13 sont vus dans le cadre de détection, pour parvenir au final au bout 

de 18 mois à la constitution d’une équipe de 10 joueurs qui participent au Tournoi des Etoiles, tournoi 

rassemblant 18 Comités.  

Le basket… un excellent moyen             

d’éducation psycho -moteur  
Le basket-ball ou basketball (les deux sont justes) est un sport collectif opposant deux équipes de cinq joueurs 

sur un terrain rectangulaire. L'objectif de chaque équipe est de faire passer un ballon au sein d'un arceau de 46 cm 

de diamètre, fixé à un panneau et placé à 3,05 m du sol : le panier. Chaque panier inscrit rapporte deux points à son 

équipe, à l'exception des tirs effectués au-delà de la ligne des trois points qui rapportent trois points et des lancers 

francs accordés à la suite d'une faute qui rapportent un point. L'équipe avec le nombre de points le plus important 

remporte la partie.  

« Le basket-ball n'a pas été inventé par accident. Il s'est développé pour répondre à un besoin. »  

James Naismith, un professeur d'éducation sportive, invente le basket-ball en 1891 dans l'État du Massachusetts 

(États-Unis) pour maintenir la condition physique de ses élèves durant l'hiver. Le sport devient rapidement popu-

laire et se développe dans les universités et écoles secondaires en Amérique du Nord au début du siècle.   

Le basket-ball est aujourd'hui l'un des sports les plus pratiqués au monde, avec plus de 450 millions de pratiquants 

en 2013.  

De nombreuses variantes du basket-ball se sont développées, comme le 

basket-ball en fauteuil roulant, le streetball (« basket-ball de rue ») ou le 

basket-ball à trois contre trois.  

Une pratique très complexe … mais finalement très complète 

Courir, s’arrêter, sauter, attraper ou encore lancer sont quelques unes des 

compétences qu’un joueur de basket-ball doit acquérir. Une discipline 

finalement très exigeante pour nos tout-petits. Ajouter à cela, le fait que 

le basket se joue en équipe contre une autre équipe. 

Siège social : 

Comité Départemental de Basket-Ball 

63 avenue Barbier Daubrée                              

63100 CLERMONT-FD 

 04 73 92 48 54 

 contact@basket63.com 

www.basket63.com 

Infos pratiques 



P A G E   6  L E  M A G ’  D U  C . D . O . S  6 3  

Le MAG’ du C.D.O.S 63 

Infos du crib  

LES  PROCHAINES  FORMATIONS  DU C .D .O .S  DU PUY -DE -DOME  

Pour continuer de répondre le mieux possible aux attentes des associations, le C.D.O.S du Puy-de-Dôme vous pro-

pose 4 nouvelles formations en collaboration avec notre partenaire KINIC sur le thème de la communication et 

plus particulièrement sur les réseaux sociaux, la prise de photo/vidéo avec votre smartphone, la recherche de parte-

nariats/mécénats et sur les relations avec la presse. N’hésitez pas à vous inscrire auprès du C.D.O.S du Puy-de-

Dôme (04 73 14 09 61 - CDOS63@wanadoo.fr). 
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Zoom sur l ’accès  à la formation profess ionnelle  pour 

les  salariés  multi -employeurs  

Uniformation et le FPSPP* soutiennent le financement des actions de formation des salariés multi-employeurs. 

 

Qui peut en bénéficier ? Des exemples de situations : 

Types de formations éligibles 
 Formation de développement de compétences en fonction du secteur d’activité choisi 

 Remise à niveau, formation pré-qualifiante nécessaire au secteur d’activité choisi 

 Formation diplômante, qualifiante ou certifiante en fonction du secteur d’activité choisi 

 Bilan de compétences 

 Accompagnement VAE 

 

Public éligible 

1/ SALARIE BENEFICIANT DE PLUSIEURS CONTRATS DE TRAVAIL 

Ne peuvent être considérés comme salariés multi-employeurs, le cumul du statut de salarié avec les statuts suivants 

: autoentrepreneurs, étudiants, bénévoles, services civiques. 
 

A titre d’exemple : une personne bénéficiant d’un contrat d’Animateur dans une association et un statut d’autoen-

trepreneur ne pourra pas bénéficier de la prise en charge TPE multi-employeurs. 

Cas particulier : un salarié ne bénéficiant que d’un seul contrat au sein d’un GE n’est pas éligible, bien qu’il inter-

vienne auprès de plusieurs structures. 

2/ EMPLOYEUR PORTEUR DU PROJET 

Dans le cas de salariés multi-employeurs, le choix de l’employeur est libre, il n’y a pas besoin que cela soit obliga-

toirement l’employeur principal. L’accord avec les autres employeurs devra être vérifié avec l’employeur faisant la 

demande. 

3/ DATE DE FORMATION OU D’ACCOMPAGNEMENT 

Le demandes de financement doivent être transmises avant le 30 novembre 2018, et les projets éligibles peuvent se 

dérouler jusqu’au 31 décembre 2019. 

4/ PIECES JUSTIFICATIVES MULTI-EMPLOYEURS 

Une attestation sur l’honneur sera demandée au salarié concerné par la demande afin de certifier que le salarié a 

plusieurs contrats de travail avec des employeurs distincts. 

 

Prise en charge : Uniformation prend en charge les coûts pédagogiques du projet, ainsi que les frais annexes, dans 

la limite de ses barèmes. 

Dépôt des dossiers avant le démarrage de l’action de formation et au plus tard le 30 novembre 

2018. Pour toute question, n’hésitez pas à contacter Uniformation. 

* FPSPP : Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels 
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le c.D.O.S du Puy-de-Dôme en action 
 

SPEED DATING SERVICE CIVIQUE 

Une quinzaine de structures présentes au Speed Dating Service Civique                           

et une soixantaine de jeunes 

Pour la première fois, le C.D.O.S du Puy-de-Dôme organisait un Speed Dating Service Civique le jeudi 13 

septembre 2018 de 13 h 30 à 17 h dans ses locaux rue du Pré la Reine à Clermont-Ferrand. 

Une quinzaine de structures étaient présentes au C.D.O.S du Puy-

de-Dôme et un peu plus de trente missions étaient proposées aux 

jeunes volontaires.  

Tous les jeunes âgés de 16 à 25 ans, intéressés par l’éventualité de 

débuter une mission de service civique ou d’avoir plus de 

renseignements sur ce dispositif étaient invités à venir nous rencontrer.  

Nous remercions toutes les structures ayant participé à cette première 

édition du Speed Dating Service Civique ainsi que la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 

Séminaire des comités départementaux 

Vendredi 28 septembre 2018 de 16 h 30 à 19  h  

Le C.D.O.S du Puy-de-Dôme organisera le vendredi 28 septembre 2018 la première édition du Séminaire des 

Comités Départementaux.  

Au programme : 

- TEMPS D'ECHANGES ENTRE COMITÉS DÉPARTEMENTAUX  

- SUBVENTIONS : NOUVELLE GOUVERNANCE DU SPORT 

- "HOLD-UP AOÛTIEN" : Retour sur les décisions gouvernementales 

du mois d'août en défaveur du mouvement sportif et présentation de la 

mobilisation nationale 

- Echanges sur vos besoins en termes de conseils, de formations, de 

représentations ... 


